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Chapitre 1 – Dispositions déclaratoires

1.1
TITRE DU RÈGLEMENT
Le présent règlement porte le titre de "Règlement de contrôle intérimaire relatif aux coupes forestières dans l'aire d'affectation multiressource-forêt habitée et en forêt privée".

1.2
OBJET DU RÈGLEMENT
Le présent règlement vise à prescrire des mesures destinées à régir les interventions forestières sur l'ensemble du territoire de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François et à prévoir des mécanismes de contrôle à cet effet. Plus particulièrement, ce règlement vise à :

–
appliquer certaines recommandations de l'étude de caractérisation d'unités de paysage, plus particulièrement celles concernant les coupes forestières en forêt privée;

–
contrer les coupes forestières abusives;

–
préserver le maintien d'une lisière boisée le long des principaux chemins publics du territoire, des cours d’eau et des lacs;

–
assurer la pérennité de la ressource acéricole lors de travaux d'exploitation de matière ligneuse;

–
assurer la protection et la conservation d’habitats fauniques;

–
assurer la protection des zones de mouvements de terrain identifiées ;

–
conserver une proportion d’arbres distribués uniformément dans les zones de villégiature existantes et potentielles et/ou dans les zones résidentielles;

–
limiter l'impact des coupes forestières sur les propriétés boisées voisines.

1.3
AIRE D'APPLICATION
Le présent règlement s'applique à l'ensemble des terres du domaine privé comprises à l'intérieur du territoire sous juridiction de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.

1.4
VALIDITÉ DU RÈGLEMENT
Le Conseil de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François décrète le règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe et alinéa par alinéa de manière à ce que si une de ses composantes était ou devait être déclarée nulle par un tribunal, les autres dispositions du présent règlement continueraient de s'appliquer.

1.5
PERSONNES ASSUJETTIES AU PRÉSENT RÈGLEMENT
Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et tout particulier.

1.6
PRÉSÉANCE ET EFFETS DU RÈGLEMENT
Le présent règlement prévaut sur toute disposition contenue à l'intérieur d'un règlement ou des règlements d'urbanisme de la Municipalité et traitant des mêmes objets. Toutefois, un règlement d'urbanisme de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François peut contenir des règles plus restrictives que celles énoncées au présent règlement.

Aucun certificat d'autorisation ne peut être délivré en vertu d'un règlement à moins de respecter l'ensemble des exigences du présent règlement.

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

2.1
INTERPRÉTATION DU TEXTE
Les titres contenus dans le présent règlement en font partie intégrante. En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut.

L'emploi du verbe au présent inclut le futur.

Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens indique clairement qu'il ne peut logiquement en être ainsi.

Le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le contexte n'indique le contraire.

Le mot "quiconque" désigne toute personne morale ou physique.

Avec l'emploi du mot "doit" ou "sera" l'obligation est absolue. Le mot "peut" conserve un sens facultatif.

2.2
UNITÉS DE MESURE
Toutes les dimensions, mesures et superficies mentionnées dans le présent règlement sont en référence avec le système international d'unité (S.I.).

2.3
DÉFINITIONS
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans le présent article.

Arbre d'essences commerciales :

Sont considérées comme commerciales les essences forestières suivantes :

Résineux
Feuillus

- Épinette blanche
- Bouleau blanc

- Épinette de Norvège
- Bouleau jaune

- Épinette noire
- Caryer ovale

- Épinette rouge
- Chêne rouge

- Mélèze laricin
- Cerisier tardif

- Pin blanc
- Chêne à gros fruits

- Pin gris
- Chêne bicolore

- Pin rouge
- Chêne blanc

- Pruche de l'Est
- Érable à sucre

- Sapin baumier
- Érable argenté

- Thuya de l'Est (cèdre)
- Érable rouge


- Érable noir


- Frêne d'Amérique (frêne blanc)


- Frêne de Pennsylvanie


- Frêne noir


- Hêtre américain


- Noyer cendré


- Orme blanc d'Amérique


- Orme rouge




Résineux
Feuillus


- Ostryer de Virginie


- Peuplier à grandes dents


- Peuplier baumier


- Peuplier faux trembles (tremble)


- Tilleul d'Amérique


- Autres peupliers

Chablis :

Arbre naturellement renversé, déraciné ou rompu par le vent ou brisé sous le poids de la neige, du givre ou des ans.

Chemin forestier :

Chemin aménagé sur un terrain pour transporter du bois du lieu d'abattage jusqu'au chemin public.

Chemin public réglementé :

Chemin public où des prescriptions particulières s'appliquent relativement à la conservation d'une lisière boisée et identifiée comme tel en annexe du règlement.

Coupe à blanc :

L'abattage ou la récolte, dans un peuplement, de tous les arbres d'essences commerciales. Il y a coupe à blanc lorsqu'on prélève plus de 100 % de la surface terrière d’un peuplement forestier.

Coupe d’assainissement :

La coupe d’assainissement est une opération qui consiste à éliminer des peuplements de tiges qui on été tuées ou affaiblies par les maladies ou les insectes.

Coupe de conversion :

Coupe d'un peuplement dégradé ou improductif en vue de son renouvellement par le reboisement.

Coupe de jardinage :

L'abattage ou la récolte périodique d'arbres choisis individuellement ou par petits groupes, dans une futaie inéquienne, en tenant compte de l'ensemble des classes de diamètres des tiges afin d'amener le peuplement à une structure équilibrée ou d'y maintenir un équilibre déjà atteint.

Coupe de récupération :

Coupe d'arbres morts, mourants ou en voie de détérioration avant que leur bois ne devienne sans valeur.

Coupe de régénération :

Coupe forestière effectuée dans un peuplement à maturité ou dégradé et sans avenir, ayant comme objectif l'établissement d'une régénération naturelle ou artificielle de qualité.

Coupe de succession :

Coupe commerciale conduite en vue de l'amélioration d'un peuplement en récoltant les essences non désirées de l'étage supérieur tout en préservant les espèces désirées du peuplement en sous-étage.

Coupe sélective :

Technique de récolte de bois selon laquelle certaines espèces ou les arbres d’un certain diamètre sont récolté dans un peuplement forestier.   

Déboisement :

Enlèvement permanent du couvert forestier ou de tous les arbres d’un peuplement ou d’une forêt sans programme de repeuplement, de régénération ou de plantation.

Érablière mature :

Peuplement âgé de 70 ans et plus d'une superficie minimale de 4 hectares d'un seul tenant et comportant au moins 150 tiges d'érables (à sucre ou rouge) à l'hectare d'un diamètre de 20 cm et plus mesuré à 1,3 mètre au-dessus du sol.

Futaie inéquienne :

Peuplements forestiers où l'on retrouve l'ensemble des classes d'âges.

Jeune érablière :

Peuplement âgé de moins de 70 ans d'une superficie minimale de 4 hectares d'un seul tenant qui contient un minimum de 900 tiges d'essences commerciales uniformément distribuées par hectare dont la majorité est constituée d'essences d'érables (à sucre ou rouge

Lisière boisée réglementée :

Espace boisé longeant un chemin public réglementé ou une propriété foncière voisine et faisant l'objet de prescriptions particulières relativement à l'abattage d'arbres.

Périmètre d'urbanisation :

Limite de territoire établie au schéma d'aménagement de la MRC de Charlevoix, délimitant les espaces voués prioritairement à des fins urbaines et identifiés au plan de zonage de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.

Peuplement d'érablières :

Peuplement forestier composé en tout ou en partie d'érables qui répond, selon le cas, à la définition d'érablière mature ou de jeune érablière telle que précisée dans le présent règlement.

Plan d'aménagement forestier (ou plan simple de gestion) :

Document signé par un ingénieur forestier ayant pour objectif de donner une vue d'ensemble du potentiel forestier d'une propriété foncière et de planifier les interventions forestières à réaliser pour optimiser la mise en valeur d'un milieu forestier.

Prescription sylvicole :

Document signé par un ingénieur forestier décrivant un peuplement forestier bien localisé et prescrivant de façon détaillée des interventions sylvicoles à y réaliser.

Propriété foncière :

Fond de terre formant un ensemble foncier d'un seul bloc, pouvant comprendre un ou plusieurs lots ou une ou plusieurs parties de lots et appartenant à un même propriétaire. Au sens du présent règlement, sont considérés comme ensemble foncier d'un seul bloc les lots ou parties de lots faisant partie ou pouvant éventuellement faire partie de la même unité d'évaluation au rôle d'évaluation de la Municipalité.

Site de coupe :

Aire ayant fait ou devant faire l'objet d'une coupe forestière, c'est-à-dire où l'on a prélevé ou projette prélever plus de 10 % des tiges de bois commercial répartie uniformément dans une superficie boisée.

Superficie boisée :

Espace à vocation forestière où l'on retrouve des arbres d'essences commerciales répartis et faisant partie de la même propriété foncière.

Surface terrière :

La surface du tronc d’un arbre calculée à partir du diamètre mesuré à hauteur de poitrine (DHP). On l’utilise comme mesure indirecte de l’aire occupée par un arbre ou l’ensemble des arbres dans un peuplement. La surface terrière s’exprime en m2/ha et sert couramment à mesure la densité d’un peuplement.

Tige de bois commercial :

Arbre d'essences commerciales de plus de 10 centimètres (4 pouces) de diamètre et mesuré à 1,3 mètre au-dessus du niveau le plus haut du sol.

CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS RELATIVES À LA COUPE FORESTIÈRE

3.1
Délimitation des aires assujetties au présent règlement
Les aires assujetties au présent règlement sont définies à partir des règlements d'urbanisme en vigueur sur le territoire de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François et de l'Étude de caractérisation d'unités de paysage réalisée en collaboration avec le Groupe Le Massif inc. et la MRC de Charlevoix (février 2006) et du Schéma d'aménagement de la MRC de Charlevoix.

3.1.1
Le Schéma d'aménagement de la MRC de Charlevoix
Le règlement numéro 88-05 adopté le 14 septembre 2005 identifie une nouvelle aire d'affectation multiressource-forêt habitée divisée en 5 secteurs devant être assujettis à une réglementation particulière devant être appliquée par la MRC de Charlevoix.

3.1.2
L'étude de caractérisation d'unités de paysage
Cette Étude réalisée en collaboration avec le Groupe Le Massif inc. et la MRC de Charlevoix délimite les unités de paysage et recommande entre autres l'application de normes relatives à la coupe forestière sur l'ensemble du territoire sous juridiction de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François. Le règlement de contrôle intérimaire tient principalement compte des unités de paysage suivantes identifiées dans l'Étude.

1-
Les Caps

2-
L'entrée principale de Petite-Rivière-Saint-François

3-
La côte de la Martine

4-
Le village de Petite-Rivière-Saint-François

7-
Le Fief

8-
La côte Saint-Antoine

3.1.3
Les règlements d'urbanisme de Petite-Rivière-Saint-François
Le règlement relatif aux plans d'aménagement d'ensemble en vigueur contient des normes relatives aux coupes forestières sur l'ensemble des zones pouvant faire l'objet d'un plan d'aménagement d'ensemble soit toutes les zones à caractère agroforestier identifiées comme les zones Ea et Eaf.

Les restrictions contenues au plan d'aménagement d'ensemble ne s'applique pas aux terrains individuels localisés en bordure des rues existantes et ne nécessitant pas d'ouverture de rues publiques ou privées.

3.1.4
Définition des aires assujetties à une disposition particulière relative à la coupe forestière
Le plan 1 en annexe au présent règlement de contrôle intérimaire identifie les différentes aires faisant l'objet de dispositions particulières relatives à la coupe forestière soit les aires suivantes :

–
Les unités de paysage identifiées dans l'Étude de caractérisation des unités de paysage à l'exception des territoires situés dans l'aire d'affectation multiressource-forêt habitée identifiée au Schéma d'aménagement de la MRC de Charlevoix

–
Les terres du Séminaire

–
Les zones agroforestières privées

3.2
Règles générales relatives aux coupes forestières
3.2.1
Coupes à blanc et déboisement
Les coupes à blanc et le déboisement sont interdits sur l'ensemble du territoire sous juridiction de la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.

3.2.2
Protection des unités de paysage
1)
Sur les territoires identifiés comme étant les unités de paysage 1 des Caps et 8 la côte Saint-Antoine sur le plan joint en annexe au présent règlement, seules les coupes sélectives avec protection de la régénération des sols, visant à récupérer un maximum de 30 % de la surface terrière par période de 10 ans sont autorisées.

Un corridor boisé minimal de 40 mètres doit être conservé en périphérie de la route 138 où seules les coupes sélectives sont autorisées.

2)
Sur le territoire identifié comme étant les unités de paysage 2 et 3, entrée principale et côte de la Martine sur le plan joint en annexe au présent règlement, seules les coupes sélectives visant à récupérer un maximum de 30 % de la surface terrière par période de 10 ans sont autorisées.

Un corridor boisé minimal de 12 mètres doit être conservé en périphérie de la rue Principale à l'exception de 1 accès aux constructions autorisées qui ne peut être supérieur à 6 mètres de largeur Seules les coupes d’assainissement sont autorisées dans le corridor boisé.

Aucune machinerie lourde ne doit être autorisée dans les bandes boisées de 6 mètres le long des chemins et dans les bandes boisées de 20 mètres le long d’un cours d’eau ou d’un lac.

Pour chaque terrain situé en périphérie de la rue Principale, les dispositions suivantes doivent être respectées :

1º
Au maximum 40 % de la superficie du terrain peut être déboisée, sans toutefois excéder cumulativement 2 500 m2.

2º
La superficie d'un secteur entièrement déboisé ne peut excéder 1 500 m2.

3º
À partir du corridor boisé de 12 mètres, une bande boisée de 6 m de largeur, calculée à partir de la limite du terrain devra être conservée sur au moins 80 % de cette même limite.

4º
Les talus dont la pente est supérieure à 30 % ne doivent pas être déboisés.

Seules les coupes d’assainissement sont autorisées dans la bande boisée.

3)
Sur le territoire identifié comme étant l'unité de paysage 4 le Village sur le plan joint en annexe au présent règlement, pour les zones à risques moyens de mouvements de terrain, l'article 4.8.3 et le tableau 4.8.4 du règlement de zonage no 169 s'appliquent (en annexe 4 au présent règlement).

4)
Sur le territoire identifié comme étant l'unité de paysage 7, le Fief sur le plan joint en annexe au présent règlement, seules les coupes sélectives visant à récupérer un maximum de 30 % de la surface terrière par période de 10 ans sont autorisées.

Dans la zone résidentielle Re.12 comprise dans cette unité de paysage, un corridor boisé minimal de 6 mètres doit être conservé en périphérie des rues à l'exception de 1 accès aux constructions autorisées qui ne peut être supérieur à 6 mètres de largeur. Seules les coupes d’assainissement sont autorisées dans le corridor boisé.

Pour chaque terrain situé en périphérie des rues, les dispositions suivantes doivent être respectées :

1º
Au maximum 40 % de la superficie du terrain peut être déboisée, sans toutefois excéder cumulativement 2 500 m2.

2º
La superficie d'un secteur entièrement déboisé ne peut excéder 1 500 m2.

3º
À partir du corridor boisé, une bande boisée de 6 mètres de largeur, calculée à partir de la limite du terrain devra être conservée sur au moins 80 % de cette même limite.

4º
Les talus dont la pente est supérieure à 30 % ne doivent pas être déboisés.

Seules coupes d’assainissement sont autorisées dans la bande boisée.

3.3
Règles générales relatives au déboisement dans les autres secteurs de la municipalité
3.3.1
Les terres du Séminaire
3.3.1.1
Unité de paysage des Caps
Sur les terres du Séminaire identifiées au plan joint en annexe par les zones Ef.1, Ef.2, Ef.3, Ef.4 et Ef.5, la réglementation de l'unité de paysage des Caps s'applique telle qu'indiquée à l'article 3.2.2, paragraphe 1 du présent règlement.

3.3.1.2
Territoire excédant l'unité de paysage des Caps jusqu'à 1,5 kilomètre de part et d'autre de l'emprise de la route 138
Dans les zones Ef.3, Ef.4 et Ef.5 sur le territoire excédant celui de l'unité de paysage des Caps sur une distance de 1,5 kilomètre, calculée à partir de l'emprise de la route 138, seules les coupes commerciales sélectives avec protection de la régénération des sols, visant à récupérer un maximum de 30 % de la surface terrière par période de 10 ans sont autorisées.

3.3.1.3
Territoire excédant 1,5 kilomètre de part et d'autre de l'emprise de la route 138
Sur les parties de territoire excédant 1,5 kilomètre de part et d'autre de l'emprise de la route 138, seule la coupe visant à prélever uniformément au plus 30 % de la surface terrière est autorisée par période de 10 ans.

3.3.1.4
Lisière boisée le long des propriétés voisines
Une lisière boisée de 25 mètres doit être préservée en bordure de toute propriété foncière voisine.

À l'intérieur de cette lisière boisée, seule la coupe visant à prélever uniformément au plus 30 % de la surface terrière est autorisée par période de 10 ans.

Aucune machinerie ne doit circuler dans les lisières boisées.

3.3.2
Autres secteurs de forêt privé
Dans les secteurs non identifiés dans les articles précédents qui apparaissent au plan 1 joint en annexe du présent règlement, c'est-à-dire les secteurs ne faisant pas partie des unités de paysage, les règles relatives aux coupes forestières doivent s'appliquer de la façon suivante :

3.3.2.1
Superficie maximale des sites de coupe
Toute coupe forestière effectuée sur une superficie supérieure à 4 hectares d'un seul tenant est interdite. Sont considérés d'un seul tenant, tous les sites de coupe séparés par une distance inférieure à 50 mètres.

3.3.2.2
Dispositions applicables aux espaces séparant les sites de coupe
À l'intérieur des espaces séparant les sites de coupe, seules les coupes visant à prélever uniformément au plus 30 % de la surface terrière par période de dix ans sont permises.

3.3.2.3
Superficie totale des sites de coupe sur une même propriété foncière
Sur une propriété foncière de plus de 15 hectares, la superficie totale de l'ensemble des sites de coupe ne doit pas excéder 30 % de la surface terrière totale de cette propriété par période de dix ans.

3.4
RÈGLES PARTICULIÈRES
3.4.1
Lisière boisée le long des propriétés voisines
Une lisière boisée doit être préservée en bordure de toute propriété foncière voisine dont l'espace limitrophe est constitué d'un boisé composé d'arbres d'essences commerciales d'une hauteur moyenne de 6 mètres et plus. La largeur de cette lisière boisée varie selon la largeur de la propriété foncière concernée par la demande et est établie comme suit :

•
pour les propriétés foncières dont la largeur est égale ou inférieure à 117 mètres (2 arpents), la largeur minimale de la lisière boisée est fixée à 10 mètres;

•
pour les propriétés foncières dont la largeur est supérieure à 117 mètres (2 arpents), la largeur minimale de la lisière boisée est fixée à 20 mètres.

À l'intérieur de cette lisière boisée, seule la coupe d’assainissement est autorisée.

Les normes du présent article ne s'appliquent pas aux propriétés foncières situées à l'intérieur du périmètre d'urbanisation déterminé pour la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François ainsi qu'aux espaces boisés adjacents à la limite d'un tel périmètre d'urbanisation.

3.4.2
Lisière boisée en bordure du chemin de la petite Martine
Dans les zones n'ayant jamais fait l'objet d'un règlement sur les plans d'aménagement d'ensemble (PAE), une lisière boisée d'une largeur minimale de 30 mètres doit être préservée entre l'emprise du chemin de la Petite Martine et un site de coupe. À l'intérieur de cette lisière boisée, seule la coupe sélective et la coupe d’assainissement sont autorisées.

3.4.3
Lisière boisée en bordure des cours d'eau et des lacs
Une lisière boisée doit être conservée en bordure des cours d'eau et des lacs.

En bordure des cours d'eau permanents et des lacs, la lisière boisée doit être de 20 mètres minimum.

En bordure des cours d'eau intermittents, la lisière boisée doit être de 5 mètres minimum.

À l'intérieur de cette lisière boisée, seule la coupe sélective et la coupe d'assainissement sont autorisées.

Aucune machinerie ne doit circuler dans les bandes boisées.

3.4.4
Dispositions applicables aux érablières
À l'intérieur des peuplements d'érablières situés à l'extérieur des périmètres d'urbanisation délimités au schéma d'aménagement, seules les coupes de jardinage visant à prélever uniformément au plus 30 % de la surface terrière sont permises par période de 15 ans.

Toutefois, il sera possible de récolter au-delà de ce seuil d'intervention si une prescription sylvicole signée par un ingénieur forestier démontre que le peuplement n'a pas de potentiel de production acéricole ou que l'intervention projetée n'a pas pour effet d'altérer le potentiel acéricole du peuplement. Le requérant d’un certificat d’autorisation à cet effet doit également s’engager à fournir un rapport d’exécution des travaux, selon les modalités prévues à l’article 4.2.6.

Aux fins du présent règlement, un peuplement est considéré à potentiel acéricole s'il répond à la définition d'érablière mature ou de jeune érablière tel que précisé à la section 2.3.

3.5
CAS D'EXCEPTION
3.5.1
Exceptions nécessitant un rapport d'ingénieur forestier
Les dispositions énoncées aux articles 3.3 et 3.4.2 ne s'appliquent pas dans les cas suivants :

a)
La coupe forestière effectuée dans un peuplement affecté par une épidémie d'insectes ou de maladies ou dans le but d'éviter la propagation d'insectes ou de maladies;

b)
La coupe forestière effectuée dans un peuplement où il y a plus de 40 % des tiges de bois commercial qui sont renversées par un chablis;

c)
Les travaux relatifs à une coupe de conversion, de récupération, de régénération ou de succession. Dans le cas d'une coupe de conversion, l'opération doit être suivie d'une préparation du terrain et d'un reboisement à l'intérieur d'un délai de 1 an;

d)
La coupe forestière dans un peuplement parvenu à maturité. Toutefois, les méthodes de coupe utilisées devront assurer la protection des tiges résiduelles.

Ces interventions doivent êtres prescrites par un ingénieur forestier nommé par la Municipalité et aux frais du demandeur à l’intérieur d’une prescription sylvicole et copie de cette dernière doit être fournie avec la demande de certificat d’autorisation. Le requérant du certificat d’autorisation doit également s’engager à fournir un rapport d’exécution des travaux, selon les modalités prévues à l’article 4.2.6.

Lorsque les interventions forestières à l’endroit d’une même propriété foncière nécessitent plus d’une prescription sylvicole, le requérant doit également fournir une copie d’un plan d’aménagement forestier ou plan simple de gestion.

Les aires de coupe, pour les travaux de récolte du bois permis par mesure d’exception en vertu du présent article, doivent être rubanées par l’ingénieur forestier signataire de la prescription sylvicole avant le début des travaux.

a)
La coupe forestière visant à dégager l'emprise requise pour le creusage d'un fossé de drainage forestier, laquelle emprise ne devra pas excéder une largeur de 6 mètres;

b)
La coupe forestière requise pour effectuer des travaux d'entretien et d'aménagement des cours d'eau en milieu agricole et préalablement autorisés par les autorités compétentes;

c)
La coupe forestière visant à dégager l'emprise d'un chemin forestier, laquelle emprise ne devra pas excéder une largeur de 10 mètres;

d)
Le déboisement requis pour la construction ou l'élargissement de rues privées ou publiques ainsi que l'implantation des constructions et des ouvrages conformes à la réglementation d'urbanisme locale;

e)
Les travaux de coupe d'arbres pouvant causer ou susceptibles de causer des dommages à la propriété publique ou privée.
CHAPITRE 4 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

4.1
APPLICATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT
La responsabilité de l’application et de la gestion du présent règlement est confiée à un officier nommé par le Conseil de la Municipalité et qui est désigné sous le titre de "inspecteur forestier municipal”. Le Conseil de la Municipalité peut nommer un substitut à l’inspecteur forestier municipal pour agir en remplacement de celui-ci ou l’assister dans sa tâche. La nomination de l’inspecteur forestier municipal et de son substitut est fixée par résolution du Conseil de la Municipalité.

4.1.1
Rôle de l’inspecteur forestier municipal
L’inspecteur municipal veille à l’émission des certificats d’autorisation requis en vertu du présent règlement et répond aux questions qui lui sont posées relativement à l’application du présent règlement. Il fait également rapport, de façon verbale ou écrite, des irrégularités ou infractions observées. À cette fin, il peut rédiger et transmettre les avis d’infraction et les constats d’infraction qu’il juge nécessaires lorsqu’il constate une infraction au présent règlement.

Dans l’exercice de ses tâches, l’inspecteur forestier municipal peut requérir l’assistance d’un inspecteur municipal-adjoint pour procéder à diverses vérifications liées à l’application du présent règlement.

4.1.2
Rôle de l’inspecteur forestier municipal-adjoint
L’inspecteur forestier municipal-adjoint a principalement un rôle de surveillance et assiste l’inspecteur forestier municipal dans sa tâche de veiller à l’application du présent règlement. Il accompagne l’inspecteur forestier municipal lorsque celui-ci requiert son assistance et l’informe des irrégularités ou infractions qu’il peut observer sur le territoire où il a juridiction. Il peut également fournir au requérant d’un certificat d’autorisation les formulaires pour une coupe forestière et, s’il y a lieu, aider celui-ci à remplir le formulaire.

4.1.3
Visite des propriétés
Dans l'exercice de leurs fonctions, l'inspecteur forestier municipal et l'inspecteur forestier municipal-adjoint ont le droit de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière pour constater si les prescriptions du présent règlement de contrôle intérimaire et de ses amendements sont respectés. Les propriétaires, locataires ou mandataires des lieux doivent recevoir l’inspecteur municipal et l'inspecteur municipal-adjoint et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à l'exécution du présent règlement. Ces derniers peuvent être accompagnés de tout expert pour procéder aux vérifications requises.

4.2
ÉMISSION DES CERTIFICATS D'AUTORISATION
4.2.1
Obligation du certificat d'autorisation
Quiconque désire effectuer les travaux énumérés ci-dessous doit, au préalable, obtenir de l'inspecteur municipal un certificat d'autorisation à cet effet :

–
toute coupe forestière à l'intérieur d'une unité de paysage;

–
la coupe forestière localisée en dehors des unités de paysage sur une superficie supérieure à 4 hectares d'un seul tenant;

–
la coupe forestière effectuée sur une propriété foncière de plus de 15 hectares et couvrant une superficie supérieure à 30 % de la surface terrière totale d'une même propriété foncière;

–
une coupe forestière visant à prélever plus de 30 % des tiges de bois commercial à l'intérieur d'une lisière boisée réglementée (le long d'une propriété boisée voisine ou d'un chemin public réglementé d’un cours d’eau ou d’un lac, etc.);

–
une coupe forestière visant à prélever au-delà de 30 % de la surface terrière à l'intérieur d'un peuplement d'érablières.

4.2.2
Demande de certificat d'autorisation
Toute demande de certificat d'autorisation pour les travaux décrits à l'article 4.2.1 doit être présentée à l’inspecteur municipal sous forme de demande écrite faite sur le formulaire préparé à cet effet, dûment rempli et signé, comprenant les exigences ou renseignements suivants :

a)
Nom, prénom et adresse du ou des propriétaires et son représentant autorisé;

b)
Le ou les types de coupes projetées et les superficies de chaque site de coupe;

c)
Le ou les lots visés par la demande, la superficie de ces lots;

d)
Le relevé de tout cours d'eau, lac et chemin public;

e)
Spécifier la distance des sites de coupe par rapport à la ligne des propriétés voisines et à un chemin public réglementé;

f)
Spécifier si un plan simple de gestion ou une prescription sylvicole a été préparé et en fournir une copie avec la demande lorsque cela est requis par le présent règlement;

g)
L'autorisation écrite des propriétaires contigus lorsque le déboisement est effectué dans une lisière boisée réglementée et contiguë à une autre propriété foncière;

h)
Fournir un plan de la coupe forestière projetée (croquis) indiquant les numéros de lots, les sites de coupe, les voies publiques et privées, les cours d'eau, la localisation des peuplements et la voie d'accès aux sites de coupe;

i)
L’indication de la présence ou non de peuplements d’érablières au sens du présent règlement et leur localisation sur la propriété;

j)
Lorsque cela est requis par le présent règlement, l’engagement à rubaner les aires de coupe avant le début des travaux;

k)
Lorsque cela est requis par le présent règlement, l’engagement à fournir un rapport d’exécution des travaux dans les délais requis.

4.2.3
Suivi de la demande
L'inspecteur forestier municipal émet le certificat d'autorisation dans un délai d'au plus 15 jours de la date du dépôt de la demande si :

a)
la demande est conforme au présent règlement;

b)
la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés ainsi que des autorisations ou engagements requis par le présent règlement.

Dans le cas contraire, il doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver, dans le même délai.

Lorsqu'une contre-expertise a été produite à l'égard d'une demande de certificat d'autorisation et que cette dernière infirme les interventions prévues à l'intérieur d'une prescription sylvicole, l'inspecteur forestier municipal doit faire connaître son refus au requérant et lui faire part du résultat de la contre-expertise.

4.2.4
Causes d'invalidité et durée du certificat
Tout certificat d'autorisation pour les travaux décrits à l'article 4.2.1 est valide pour une période de 12 mois suivant la date de son émission. Passé ce délai, le requérant doit se procurer un nouveau certificat.

4.2.5
Tarif relatif au certificat d'autorisation
Le tarif pour l'obtention du certificat d'autorisation relatif à l'abattage d'arbres en application du présent règlement est indiqué au règlement administratif et est payable à la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François.

4.2.6
Rapport d'exécution des travaux
Dans le cas des travaux réalisés conformément aux mesures d’exception déterminées à l’article 3.5.1 et au deuxième alinéa de l’article 3.4.3, le détenteur du certificat d’autorisation doit dans les trente jours suivant la fin des travaux ou à l’expiration du certificat d’autorisation, selon la première éventualité avertir l'inspecteur forestier municipal afin qu'il puisse fournir un rapport d’exécution attestant de la conformité ou non des travaux à la prescription sylvicole déposée pour l’obtention du certificat d’autorisation et aux modalités du présent règlement.

CHAPITRE 5 – DISPOSITIONS FINALES

5.1
PÉNALITÉS
5.1.1
Dispositions générales
Quiconque contrevient à l'une des dispositions du présent règlement commet une infraction. S'il contrevient à plus d'une disposition, il s'agit d'autant d'infractions séparées. Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction séparée et la pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure l’infraction.

5.1.2
Pénalités relatives à l’abattage d’arbre (article 233.1 de la LAU)
L’abattage d’arbre fait en contravention des dispositions du présent règlement est sanctionné, en plus des frais, d’une amende d’un montant minimal de 500 $ auquel s’ajoute :

1º
dans le cas d’un abattage sur une superficie inférieure à un hectare, un montant minimal de 100 $ et maximal de 200 $ par arbre abattu illégalement, jusqu’à concurrence de 5 000 $ ;

2º
dans le cas d’un abattage sur une superficie d’un hectare ou plus, une amende d’un montant minimal de 5 000 $ et maximal de 15 000 $ par hectare complet déboisé auquel s’ajoute, pour chaque fraction d’hectare déboisée, un montant déterminé conformément au paragraphe 1o.

Les montants prévus ci-dessus sont doublés en cas de récidive.

5.1.3
Non-respect de certaines formalités prévues au règlement
5.1.3.1
Certificat d’autorisation
Quiconque réalise des travaux assujettis à l’obtention préalable d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 4.2.1 sans obtenir préalablement un tel certificat d’autorisation est passible, en plus des frais et des pénalités fixées à l’article 5.1.2, d’une amende de 1 000 $ s’il s’agit d’une personne physique et d’un montant de 2 000 $ s’il s’agit d’une personne morale. En cas de récidive, ces montants sont doublés.

5.1.3.2
Visite des propriétés par l’inspecteur forestier municipal ou l’inspecteur forestier municipal-adjoint
Quiconque contrevient à l'article 4.1.3 du présent règlement en empêchant l'accès à une propriété à l’inspecteur forestier municipal et à l’inspecteur forestier municipal-adjoint nommés pour l'application du présent règlement ou en ne répondant pas à leurs questions commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de 1 000 $ s’il s’agit d’une personne physique et d’un montant de 2 000 $ s’il s’agit d’une personne morale. En cas de récidive, ces montants sont doublés.

5.1.4
Dispositions particulières applicables à une personne morale
Tout administrateur ou dirigeant d’une personne morale est tenu conjointement et solidairement responsable de toute infraction commise par la personne morale dont elle était administrateur ou dirigeant à la date de cette infraction.

Tout administrateur ou dirigeant d’une personne morale qui amène cette personne morale par un ordre, une autorisation, un conseil ou un engagement à enfreindre le présent règlement ou à négliger de s’y conformer commet une infraction et est passible des mêmes peines que celles prévues aux articles 5.1.2 et 5.1.3.

5.2
RECOURS
La Municipalité peut exercer tout autre recours approprié de nature civile ou pénale et, sans limitation, tous les recours prévus aux articles 227 à 233 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

5.3
ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme.

Adopté à Petite-Rivière-Saint-François, ce ................e jour du mois de ......................................... 2006.
Authentifié par :
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Secrétaire-trésorière
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